
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BONNE NOUVELLE : 
 

1. Accueil; 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 

3. Adoption du procès-verbal de la 

réunion du 25 septembre 2023 avec les 

suivis (la participation au comité de 

parents doit être une personne choisie 

parmi les membres parents du C.É., 

retour de démarche pour l’odeur dans 

l’escalier de St-Arsène, règles de régie 

interne); 

4. Normes et modalités art. 95.15-5 

Première communication, bulletins 

(novembre, mars et juillet); 

5. Règles à l’interne art. 76 et formulaire 

de dénonciation; 

6. Plan de lutte art.  210.1; 

7. Suivi des dossiers : 

• Retour sur la formation que propose 

M. Annick; 

• Budget C.É. 2023-2024 (prévision) 

art .95 ; 

• Projet éducatif art. 74 cirque 

(historique) et ajustement selon nos 

constats en lecture, écriture dans un 

environnement favorisant le plaisir 

d’apprendre (PowerPoint sur place); 

• Paiement du petit matériel, cahiers 

d’activités et agenda (mise à jour du 

% dans Mozaik); 

• Partenaire Premier Tech pour aide 

aux familles et apport d’une famille; 

• Sondage semaine de relâche. 

8. Information : 

• Plan triennal et utilisation des locaux 

art. 93 adoption; 

• Photo scolaire printemps 2024 ; 

•  4 Utilisation des locaux; 

• Dérangements pédagogiques art.87 

adoption au besoin; 

• Service de garde, sorties ; 

• Parascolaire soccer; 

• Conférence en novembre de M. 

Marius. « Le tandem » pour la 

Présidente du C.É. et la direction; 

• Évaluation de juin art. 56 et suivi 

Plateforme impero pour la supervision 

des ordinateurs. 

9.     Formation pour les nouveaux membres 

(capsules); 

10. Comité de parents : Sondage 

formation sexualité; 

11. Conseil d’administration ; 

12. CCSÉHDAA; 

13. Correspondance; 

14. Questions de l’assemblée; 

15. Levée de l’assemblée. 

Date : Le 30 octobre 2023 
Heure : 19 h 

Endroit : École Desbiens de Saint-Arsène 

Ordre du jour 


